
 
 

Table clinique des directeurs de la protection 
de la jeunesse – directeurs provinciaux  
(DPJ – DP) 

Mercredi, 21 décembre 2022  

De 13h à 14h 

Par TEAMS 
 
 

Présidée par Catherine Lemay, Directrice nationale de la protection de la jeunesse 
et sous-ministre associée 
 

Projet d'ordre du jour 
Sujet Responsable Temps alloué 

1. 13h00 – Accueil des invités et présentations Catherine Lemay 5 min 

2. 13h05 – Mots des invités  
Phillipe-André Tessier 

et Nicole-Anne 
Vautour 

10 min 

3. 13h15 – Période d’échanges  
• Déroulement des enquêtes, processus et 

rétroaction ; 
1. Porte d’entrée pour une demande 

d’information ou d’enquête ; 
2. Déroulement des enquêtes, processus 

et rétroaction ; 
3. Clarification du mandat d’enquête et 

de sa portée ; 
4. Harmonisation provinciale des 

pratiques d’enquête jeunesse ; 
5. Règles relatives au droit à 

l’accompagnement pour les 
intervenants; 

• Responsabilité concernant les enfants 
autochtones, particulièrement avec le 
contexte C-92 ; 

• Principaux constats sur la protection de la 
jeunesse émanant des enquêtes réalisées 
dans la dernière année. 

Catherine Lemay 40 min 

4. 13h55 – Remerciements et suites Catherine Lemay 5 min 
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